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Avis des services et des commissions sur le PLU 
de la commune de Liézey

Service / commission Avis donné le :
Agence Régionale de Santé Grand Est 08/07/2024
Agence Technique Départementale des Vosges 05/07/2024
Centre National de la Propriété Forestière Avis non reçu 
Chambre d’agriculture des Vosges 26/06/2024
Chambre de commerce et de l’industrie des Vosges 09/07/2024
Chambre des métiers et de l’artisanat Avis non reçu
Commission départementale de préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers

02/07/2024 et 
17 juillet 2024

Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites

02/07/2024

Conseil départemental des Vosges 16/05/2024
Conseil Régional Grand Est Non reçu 
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des 
Solidarités et de la Protection des Populations

19/04/2024

Direction Départementale des Territoires des Vosges 17/07/2024
Institut national de l’origine et de la qualité 15/07/2024
Office National des Forêts Avis non reçu
Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges 11/04/2024
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Délégation Territoriale des Vosges La Déléguée Territoriale des Vosges 

Service émetteur : 

Veille et Sécurité Sanitaire et Environnementale 
A 
 

 

Affaire suivie par : 

Marylène NOEL KARST, Technicienne sanitaire 

Courriel : 

ars-grandest-dt88-vsse@ars.sante.fr 

Tél : 03 29 64 66 63 

 

Communauté de communes Gérardmer 

Hautes Vosges 

16 rue Charles de Gaulle 

88400 GERARDMER 

 

 

  

 EPINAL,  

 
 
 
Vos réf : Votre demande 17 avril 2024 
Nos réf : \4_Com\Liezey\15_Urbanisme\PLU-2024 
Objet : Elaboration du Plan Local d’Urbanisme - LIEZEY 
 

 

 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de LIEZEY, vous 
sollicitez l’avis de mes services.  

La commune a souhaité trouver un équilibre entre le développement urbain d’une part, et d’autre 
part, la prise en compte et la valorisation des ressources naturelles et paysagères présentes sur 
son territoire. 

 
J’ai l’honneur de vous informer des éléments suivants : 

1. Captages et protection de captages d’eau potable : 

Mes services signalent l’existence des périmètres de protection de captages d’eau destinée à la 
consommation humaine suivants : 

- Les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée de la source Jardin de la 
Croix et du Puits de Blanchefontaine définies par l’arrêté préfectoral n°40/77/D.D.A du 4 février 
1977, gérés par la mairie de LIEZEY. Ces périmètres sont en cours de révision. De nouvelles 
délimitations ont été définies par l’hydrogéologue agréé en date du 22 mai 2009.  

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral précité doivent être respectées, . 

 

2. Qualité de l’eau destinée à la consommation humaine : 

Le contrôle sanitaire réalisé par l’ARS Grand Est met en évidence que l'eau desservie respecte 

les valeurs limites réglementaires pour les paramètres bactériologiques et physico-chimiques 

analysés sur l’unité de distribution de Liézey. 

3. Radon : 
La commune de LIEZEY est située en zone 3 (potentiel significatif). Le radon est un gaz radioactif 
pouvant s’accumuler dans les milieux intérieurs.  

mailto:ars-acal-dt88-vsse@ars.sante.fr
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Mes services rappellent la nécessité de prendre en compte le risque radon dans tous les projets 
de construction (technique constructive, ventilation). 

 

4. Etablissements sanitaires et médico-sociaux 

Mes services signalent l’absence d’établissement sanitaire ou médico-social sur le territoire. 

 
5. Espèces invasives : 

Concernant la lutte et la maîtrise du développement des espèces invasives (Renouée du Japon, 

Sumac de virginie…) et particulièrement de l’Ambroisie à feuilles d’armoise, mes services 

rappellent l’obligation de respecter l’arrêté préfectoral n°2018-2071 du 20 juin 2018 relatif à la 

lutte contre l’ambroisie (Ambrosia artemisiifolia L. ; Ambrosia trifida L. ; Ambrosia psilostachya 

DC.) qui précise que la destruction de l’ambroisie doit être réalisée sur toutes les parcelles. Cette 

espèce apprécie particulièrement les voies linéaires et les terrains en friches. 

Cette espèce invasive particulièrement allergisante, qui a déjà été observée dans le département 

des Vosges, devra être prise en compte. 

Un observatoire national de l’Ambroisie a été créé afin de recenser toutes les observations de 

cette espèce. Les informations, qui pourraient être utilement reprises dans le rapport, sont 

disponibles sur le site internet du Ministère de la Santé : https://sante.gouv.fr/sante-et-

environnement/air-exterieur/article/cartographies-de-presence-de-l-ambroisie-en-france 

Mes services rappellent que des précautions doivent être prises en cas de travaux pour lutter 

contre la prolifération de ces espèces invasives. 

En matière de risque allergique lié aux pollens, mes services rappellent qu’il peut être utile de 

prendre en compte les préconisations du guide du Réseau nationale de surveillance 

aérobiologique (RNSA) relatif à la végétation en ville et aux espèces allergisantes. 

Enfin, mes services invitent la collectivité à mettre en œuvre la lutte contre les moustiques tigres 

même hors contexte sanitaire (suppression des points d'eau, gestion des espaces verts, 

dispositions constructives défavorables aux moustiques). 

Les moustiques tigres ne sont pas implantés sur le territoire des Vosges mais en Meurthe-et-

Moselle et en Moselle. Une surveillance entomologique a été mise en place par l'ARS Grand Est 

(https://www.grand-est.ars.sante.fr/moustique-tigre-et-maladies-vectorielles). 

Les données de contexte citées ci-dessus sont à insérer dans le document ressource qui intègre 
le chapitre protection de la santé humaine. 

 

Mes services restent à votre disposition pour toute information complémentaire. 

 

 

 
 

 

 

https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/air-exterieur/article/cartographies-de-presence-de-l-ambroisie-en-france
https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/air-exterieur/article/cartographies-de-presence-de-l-ambroisie-en-france
https://www.grand-est.ars.sante.fr/moustique-tigre-et-maladies-vectorielles


De : GARRET Aurélie <agarret@atd88.fr> 

Envoyé : vendredi 5 juillet 2024 13:58 

À : Service SA. Administratif <contact@ccghv.fr> 

Objet : RE: [RELANCE] CCGHV PLU Liézey / Dossier du projet arrêté pour avis 

  

Bonjour, 

  

En tant que service instructeur, il est difficile de se prononcer sur des difficultés d’application des 

règles du PLU sans les pratiquer. 

  

Les difficultés que nous avons pu rencontrer dans le cadre de la carte communale tenaient 

essentiellement aux zones humides caractérisées par le Service de l’Environnement et des Risques 

ainsi que la tension quantitative sévère de la commune en période d’étiage établie également par ce 

même service. 

  

Dès lors, notre service n’a pas de remarque particulière à formuler à ce stade. 

  

Bien à vous 

  

 

  

Aurélie GARRET 

Pôle urbanisme 

Responsable de l’Application du Droit des Sols 

Tél. : 03.29.38.52.85 

Mail : agarret@atd88.fr 

Site internet : www.atd88.fr 
 

mailto:agarret@atd88.fr
mailto:contact@ccghv.fr
mailto:agarret@atd88.fr
http://www.atd88.fr/


 
 

 

Siège Social 
La Colombière 

17 rue André Vitu 

88026 Épinal Cedex 
Tél. : 03 29 29 23 23 

Fax : 03 29 29 23 60 

Email : contact@vosges.chambagri.fr 

 

Site de Gérardmer 
Le Costet Beillard 

376 route d’Épinal 

88400 Gérardmer 

 

Site de Neufchâteau 
32 avenue du Général Henrys 

88300 Neufchâteau 

République Française 

Établissement public 

loi du 31/01/1924 

Siret 188 822 035 00013 

APE 9411Z 

www.vosges.chambre-agriculture.fr 

 

 
 

M. Stessy SPEISSMANN MOZAS 
Président 
Communauté de Communes 

Gérardmer Hautes Vosges 
16 Rue Charles de Gaulle,  

88400 Gérardmer 
 
 

EPINAL, le 26 juin 2024 
 

 
Objet : CCGHV PLU / Dossier du projet arrêté pour avis 
Liézey 

 
 

Monsieur le Président, 
 
Par courrier reçu le 18 avril 2024, vous avez transmis à la Chambre 

d'Agriculture des Vosges le projet d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme de la Commune de Liezey et je vous en remercie. 

 

L’analyse du document arrêté, conduit à la formulation de l’avis 
suivant. 

1. La préservation du foncier 

La préservation de l’espace agricole et naturel est une priorité fixée 
par le législateur, qui invite l’ensemble des acteurs à réduire la 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers. Le 
Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable 

d’Egalité des Territoires (SRADDET) impose au PLUi une réduction 
de la consommation foncière d’au moins 50%, à horizon 2030.  

Sur la base des données SPARTE, la consommation de l’espace 
s’élève sur la période à 0,7 ha, soit un objectif de 0,3 ha sur les 10 
prochaines années.  

Les objectifs communaux fixent un besoin de 7 logements. Ils 
peuvent être localisés dans l’enveloppe urbaine où les espaces 
libres de constructions s’élèvent à 9,42 ha. Un travail fin estime un 
potentiel facilement mobilisable de 2,09 hectares (dont 1,07 

hectares de parcelles déclarées à la PAC) et un potentiel plus faible 
4,82 hectares. De ce fait, l’espace disponible au sein de l’enveloppe 

urbaine répond à l’objectif fixé de 7 logements.  

Référence 
JM/AMV/RB/RH 

 
Dossier suivi par 

Romuald BOGUENET 
 



 

 

Un secteur contribue à l’extension de l’espace constructible sur une 
parcelle agricole déclarée en 2024. Cette extension est inutile au 
vu des objectifs fixés et le reclassement en zone agricole des 

parcelles C 7 et C 471 est donc à privilégier. Les trois constructions 
voisines pourraient être reclassées en dehors de l’espace 
constructible.  

2. Sur la pérennité de l’activité agricole 

Si la consommation de l’espace est maitrisée, la pérennité de 

l’activité agricole inquiète notamment sur la zone agricole 
constructible englobant le GAEC DU BEILLARD. La zone AC est 
réduite et comporte de nombreuses contraintes pour le 

développement du site (Image ci-dessous).  

• Les parcelles 240 et 241 présentent une déclivité (Cf. Carte 
des pentes pour l’agriculture - BCAE) supérieure à 10 % 
empêchant toute construction.  

• La partie plane de la parcelle 240 est exclue car elle est 
classée en zone humide sur la base de l’Atlas Etude Monts 

de Vologne, et le Rapport zone humide protocole DDT. Ce 
point est à vérifier au vu des informations disponibles sur le 
site de la DREAL GRAND EST (Cf. image jointe en annexe). 

• Le document graphique présente au nord du bâtiment en 
parcelle 306 deux cours d’eau, issu de base de données de 

la DDT 88. Cependant, après vérification auprès des services 
concernées, seul celui au nord est un cours d’eau, l’autre est 
un fossé. Son maintien sur le règlement graphique apporte 

des contraintes qui sont inexistantes. 
• Cette même parcelle est à proximité d’une parcelle boisée 

appartenant à un massif forestier où il est recommandé de 
construire à plus de 30 mètres de la lisière forestière. Le 
règlement ne reprend pas cette recommandation à cet 

endroit. 
• Cette parcelle est également traversée par une ligne 

électrique basse tension. 



 

 

• Au sud, la parcelle 302 n’est pas propriété de l’exploitation. 

Elle comporte un fossé rendant son urbanisation complexe. 
La parcelle 300 inclut en son sein un étang imposant un recul 

à toutes nouvelles constructions.  

A l’ensemble de ces contraintes s’ajoutent des obligations 
inhérentes à une exploitation reconnue au titre des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), prévues par 
l’arrêté du 27/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux ICPE soumises à déclaration sous les rubriques n° 2101 et 
suivantes. 

Ainsi, la zone AC enclave l’exploitation agricole et grève son 

développement. Il convient de rappeler qu’une autorisation 
d’urbanisme est délivrée sur la base d’une application conforme du 

règlement graphique et littérale. Dans le cas présent et sans 
modification de votre part sur les éléments suivants : vérification 
de la zone humide, agrandissement de zone AC, création de site 

secondaire, suppression du cours d’eau…, le projet de règlement 
interdit toutes nouvelles constructions.  

Sans possibilité de construire, la pérennité de l’activité n’est pas 
garantie.  

3. Sur le règlement 

Sur le règlement, le drainage agricole ne peut pas être interdit par 
le règlement d’urbanisme, car il ne fait l’objet d’aucune demande 

d’autorisation d’urbanisme. Le drainage est autorisé ou non dans 
le respect de l'article R.214-1 du code de l’environnement. Ce point 
est à supprimer.  

Le règlement prévoit deux secteurs AC et AM. Le secteur AC 
autorise les installations et les constructions à vocation agricole 

(bâtiment d’élevage et annexe) mais interdit l’activité de 
maraîchage. Cette disposition reste surprenante, un éleveur 
pouvant faire le choix de diversifier son activité, qui rappelons le 

est sans nuisance pour le voisinage. La suppression de cette 
disposition serait la bienvenue. 

En zone AM, le règlement limite la hauteur des serres à 5 mètres. 
Pour une exploitation maraîchère, une serre reste une construction 

essentielle au même titre qu’un bâtiment d’élevage pour un 
éleveur. En zone AC, la hauteur est limitée à 12 mètres et dans un 
souci d’équité, une hauteur similaire serait la bienvenue en AM. 

Le règlement impose des distances et des hauteurs pour les 
clôtures. Il est important de rappeler que ces règles ne s’appliquent 

pas pour les clôtures agricoles. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000026653713&dateTexte=20130315


 

 

Le projet de PLU propose un zonage où le principe de préservation 

de l’espace est un des fils conducteurs (tout comme l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation patrimoniale) et nous vous 

félicitons pour le travail réalisé sur ces points.   

Cependant, le projet de PLU ne propose pas une zone constructible 
pérenne pour le développement d’une activité agricole, point 

bloquant sur ce projet.  

De ce fait, nous vous invitons à prendre en compte l’ensemble de 

nos attentes pour modifier le règlement graphique et littéral des 
points susvisés notamment pour garantir une zone AC constructible 
pérenne afin que l’avis de la Chambre d’Agriculture soit réputé 

favorable à ce projet de PLU de la commune de Liezey.   

Les services de la Chambre d’Agriculture restent à votre disposition 

pour toute question. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes meilleures 
salutations. 

   
Le Président, 

  Jérôme MATHIEU 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 



 

 

 

 
 

 
 
 

 
 

Annexe  

Dans le rapport de présentation, il est fait mention de la garantie 
rurale de 1 hectare instauré par la loi du 20 juillet 2023 visant à 

faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l’artificialisation des sols. La garantie minimale de surface 
consommable n’est pas un bonus. Son attribution n’entrave pas à 

l’atteinte de la trajectoire ZAN et à la division par deux de la 
consommation d’ENAF sur la première tranche (2021- 2031). Le 

Code de l'urbanisme oblige ainsi à réaliser des études de 
densification et à justifier que l'espace urbain a bien été optimisé 
avant d'ouvrir de nouvelles zones à l'urbanisation. 

Des compléments d’informations pouvant être pris en compte dans 
le PLU notamment sur les zones humides. 

 
Le rapport de présentation fait référence à deux études zone 
humide. Pour autant, elles n’apportent pas les éléments 

techniques : sondage pédologique (photographie du trou de tarière 
réalisée, relevé GPS) ou des photographies présentant une flore 

caractéristique et répondant à l’arrêté du 1er octobre 2009 
modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en application des 

articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement.  
 

Le classement en zone humide ne peut pas être vérifié. Par ailleurs, 
sur le site de DREAL GRAND EST1 (Cf. image jointe), à proximité 

 
1 https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=2d4373e3-e921-47c3-

b086-89d50eb628af 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=2d4373e3-e921-47c3-b086-89d50eb628af
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=2d4373e3-e921-47c3-b086-89d50eb628af


 

 

du GAEC DU BEILLARD, le secteur n’est pas reconnu comme zones 

potentiellement humides. 
 

Sur les zones humides, dans le département des Vosges, et en 
accord les services de la Direction Départemental des Territoires 
des Vosges, un règlement spécifique peut être adapté pour tenir 

compte, de l’approche Eviter, Réduire Compense et autorisé des 
constructions agricoles le cas échéant. Pour un exploitant, l’enjeu 

est de ne pas avoir à créer un second site de production 
occasionnant des déplacements, des frais du temps… 

 

Pour rappel, l’article R.214-1 du code de l’environnement instaure 
une nomenclature des opérations soumises à autorisation et à 

déclaration au titre de la loi sur l’eau.  
 

Cette nomenclature comprend une rubrique 3310 sur 

l’assèchement, la mise eau, l’imperméabilisation et les remblais de 
zones humides ou de marais. Ainsi, tout projet (comme un 

bâtiment agricole) conduisant à la disparition d’une surface de zone 
humide comprise entre 1000 mètres carrés et 1 hectare est soumis 
à déclaration, et à autorisation si la surface est supérieure. Pour 

une surface inférieure, la loi ne prévoit rien.   
 

S’il convient de privilégier d’implanter les constructions en dehors 
des zones humides en priorité, en cas d’impossibilité la loi prévoit 
qu’une implantation soit possible sous réserve d’une 

compensation.  
 

Un règlement pourrait tenir compte de ces spécificités pour les sites 
agricoles concernés par les zones humides. Une vérification 
pédologique serait la bienvenue également.  

 
 

 
 

 

 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000026653713&dateTexte=20130315


SOTTIRIOU Jason

À:

Objet:

Monsieur le Président,

Service SA. Administratif

RE: [RELANCE] CCGHV PLU Liézey/ Dossier du projet arrêté pour avis

A l'attention de Monsieur Stessy SPEISSMANN MOZAS

Président

Communauté de Communes de GÉRARDMER HAUTES VOSGES

Je fais suite à votre courriel du 17 avril dernier par lequel vous m'avez transmis, pour avis dans un délai de 3

mois, le dossier du projet arrêté du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Liézey.

C'est avec une grande attention que mes services ont pris connaissance du dossier.

Nous avons noté, avec satisfaction, votre souhait, mentionné dans le Projet d'Aménagement et de

Développement Durable (PADD), de conforter la dynamique économique locale en offrant des conditions

adaptées pour pérenniser l'existant et accueillir de nouveaux projets.

Liézey dispose en effet d'un tissu économique diversifié et adapté à la configuration du village avec plusieurs

entreprises artisanales, une graniterie et deux restaurants. Le village ne compte aucun bâtiment économique

vacant, à l'exception de la friche des anciens blanchiments Nathan Lévy.

Les entreprises installées à Liézey concourent à la dynamique économique locale et votre projet de PLU nous

paraît être de nature à soutenir ces activités en leur permettant de concrétiser leurs possibles projets en

matière d'extension ainsi qu'en autorisant l'accueil de nouvelles entités, le tout en assurant une cohabitation

harmonieuse.

Nous avons bien noté qu'une zone UY est calibrée sur l'unité foncière de la graniterie implanté à La Racine.

Les autres entreprises, enserrées en cœur de bâti, bien que ne bénéficiant pas de zonage spécifique, pourront

continuer à évoluer au sein de la zone UA, qui pourra également accueillir d'éventuels nouvelles activités.

Une zone UT a été définie pour englober les deux auberges, le Relais des Bucherons et l'Auberge de Liézey,

ainsi que son projet de locations saisonnières.

Une zone 2AUY couvre l'emprise des anciens blanchiments Nathan Lévy au Beillard. Le devenir de ce site

n'est pas clairement défini. Le classement en zone à urbaniser sur le long terme impliquera une reprise du

document d'urbanisme pour être ouverte à l'urbanisation justifiant d'un projet précis.

Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, la Chambre de Commerce et d'industrie des Vosges rend un

avis favorable au projet de PLU de Liézey.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sincères salutations.

Le Président,

cur le Président ebar délégation,
L.e Directo) {éér},
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Jason SOTTIRIOU
Responsable d'Etudes

Direction Appui aux Entreprises

10 rue Claude Gelée BP 41071 I 88051 Epinal Cedex 9

+33 3 29 38 64 32 I +33 6 38 80 95 50
https://www.vosges.cci.fr

De : Service SA. Administratif <contact@ccghv.fr>

Envoyé : jeudi 4 juillet 2024 15:14

Cc: Direction DU. Urbanisme <Direction.Urbanisme@mairie-gerardmer.com>

Objet: [RELANCE] CCGHV PLU Liézey/ Dossier du projet arrêté pour avis

j •• V@s ne recevez pas souvent ci.e courriers de la

Bonjour,

de contact@cghy.fr, Découvrez pourquoi cela est important

Je reviens vers vous suite à ce premier mail ci-dessous quant à l'arrêt du plan local d'urbanisme (PLU) de la

commune de LIEZEY.

Pour rappel, vous disposez jusqu'au 17 juillet 2024 pour transmettre votre avis: sans réponse de votre

part dans ce délai, votre avis sera réputé favorable.

Pour celles et ceux qui ont d'ores et déjà répondu, je vous remercie de ne pas tenir compte de ce mail.

Nos services restent à votre disposition si vous souhaitez de nouveau recevoir le dossier.

Cordialement,

Jordan FRISON

Assistant de direction

03 29 27 1677 • jfrison@ccghv.fr

Communauté de communes Gérardmer Hautes Vosges

16 rue Charles de Gaulle • 88400 GÉRARDMER

www.ccghv.fr

Retrouvez désormais la CCGHVà :

L'ESPACE TILLEUL (1er étage)
16 rue Charles de Gaulle, 88400 GERARDMER

0uvent du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00etde 13h30
Fermé le mercredi après- "

De : Service SA. Administratif

Envoyé: mercredi 17 avril 2024 16:20

Objet: CCGHV PLU Liézey/ Dossier du projet arrêté pour avis

Madame, Monsieur,

Par délibération du 10 avril 2024, le conseil communautaire de la communauté de communes Gérardmer Hautes

Vosges a arrêté le projet d'élaboration du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Liézey.
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De : Direction DU. Urbanisme
À : eolis.todesco@orange.fr
Objet : TR: CCGHV PLU Liézey / Dossier du projet arrêté : avis du Département
Date : vendredi 17 mai 2024 10:34:41
Pièces jointes : image001.png

image002.png

 
 
De : Service SA. Administratif 
Envoyé : jeudi 16 mai 2024 15:14
À : Direction DU. Urbanisme <Direction.Urbanisme@mairie-gerardmer.com>
Objet : TR: CCGHV PLU Liézey / Dossier du projet arrêté : avis du Département
 
Lysiane,
Tu trouveras ci-dessous l’avis du département sur l’élaboration du PLU de Liézey.
Merci,

 

De : FORCINITI Aurélie <aforciniti@vosges.fr> 
Envoyé : jeudi 16 mai 2024 13:28
À : Service SA. Administratif <contact@ccghv.fr>
Cc : CLAUDE Sébastien <sclaude@vosges.fr>; SCHOTT Jeremy <jschott@vosges.fr>
Objet : CCGHV PLU Liézey / Dossier du projet arrêté : avis du Département
 
Bonjour,
 
Vous trouverez ci-dessous les avis du Département concernant le projet arrêté du PLU de Liezey.
 
 
Service Ingénierie routière :
 
Quelle est la justification pour supprimer les distances de recul pour les annexes et les serres en zones A et N ?
 
Laurence VERNIER 
Adjointe Service Ingénierie Routière
Service Ingénierie Routière
Tél. : 03 29 29 87 85 

 

Règlementation communale des boisements :
 
La commune de LIEZEY dispose d’une réglementation communale des boisements fixée par arrêté préfectoral du
10/02/1968.
Conformément à l’article R.126-6 du Code Rural, ces périmètres doivent être reportés dans le PLU.
 
Guillaume ARTEL
Chargée de mission forêt
Service Agriculture et Forêt
Tél. : 03 29 29 89 87

Réglementation environnement :
 
Contractualisations et Développement Durable :



Le PADD et les OAP sont en parfait accord avec les enjeux paysagers et patrimoniaux de la commune. Le travail
réalisé est de très grande qualité et très fin.

Juste une remarques sur le règlement écrit :
- Dispositions générales et règles communes à toutes les zones du PLU :
2.- Les règles communes à toutes les zones du PLU :
« Concernant les anciennes fermes recensées dans l’orientation d’aménagement et de programmation
patrimoniale et reportées sur le document de zonage, l’isolation par l’intérieur doit être privilégiée. Dans le cas
d’une isolation par l’extérieur, celle-ci ne doit pas remettre en cause la spécificité architecturale et patrimoniale du
bâtiment par la dissimulation de ses caractéristiques tels que les encadrements de baies, les débords de toits ».

Remarque : l’isolation par l’extérieur impactera forcement les caractéristiques architecturales de ces bâtisses.
De plus l’isolation par l’intérieur est souvent plus pertinente pour ce type de bâti en utilisant des matériaux
biosourcés (perspirants). 

Nathan GIGANT

Chargé de mission  paysage

Tél. : 03 29 29 00 67

Milieux aquatiques :

Pas de remarques particulières.

Jérémy MULLER

Chargé de mission milieux aquatiques

Service Environnement,
Tél. : 03 29 30 35 19

----------------------------------------------------------------------------------
Restant à votre disposition, veuillez accepter mes salutations.

Aurélie FORCINITI
Assistante administrative
Service Ingénierie Routière
Tél. : 03 29 29 86 98
aforciniti@vosges.fr

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES
Direction des Routes et du Patrimoine
www.vosges.fr



De : PICARD Elodie - DDETSPP 88/PPP/PAE <elodie.picard@vosges.gouv.fr> 

Envoyé : vendredi 19 avril 2024 16:41 

À : Service SA. Administratif <contact@ccghv.fr> 

Cc : ROLIN Adeline - DDETSPP 88/PPP/PAE <adeline.rolin@vosges.gouv.fr> 

Objet : Re: [INTERNET] RE: CCGHV PLU Granges-Aumontzey / Invitation PPA - 15/05/2024 

  

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 

4 Avenue du Rose Poirier 88050 EPINAL Cedex 09 

 

Affaire suivie par : Elodie PICARD / Adeline ROLIN 

N°Départ  : 2024-01337 et 2024-01338 

 

Re-Bonjour, 

 

Je vous remercie pour l'ensemble des documents transmis (que j'ai bien reçu). 

 

Après avoir parcouru les documents, voici notre avis : le service PAE de la DDETSPP n'a pas de 

remarque, ni d'objection concernant le PLU de Liézey ainsi que pour le PLU de Granges-Aumontzey. 

Les courriers précédents (2024-00252 du 30/01/2024 et 2024-00273 du 01/02/2024) restent valables. 

 

Si vous aviez besoin d'informations complémentaires, n'hésitez pas à nous contacter. 

 

Je vous souhaite une bonne fin de semaine, 

Cordialement, 
Elodie PICARD 
PPP/PAE 

DDETSPP 88 
  

 

DDETSPP 88 PRÉFÈTE 

DES VOSGES 

 

Elodie PICARD 
PPP/PAE 
DDETSPP 88 
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Essai de localisation des enjeux milieux humides 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Localisation de la zone humide selon les critères floristiques 



 

 

Localisation des cours d'eau 



 

 

 

 
 

 

 

 

INAO - Délégation Territoriale Nord-Est 
SITE DE COLMAR 
12 avenue de la Foire aux Vins -  BP 81233  
68012 COLMAR CEDEX  
Tél. : 03 89 20 16 80 
www.inao.gouv.fr 

 
 
 
Olivier RUSSEIL 
Délégué territorial Nord-Est 
 
 

Dossier suivi par : Yannick QUIRIN 
Tél : 03 89 20 16 87 
Mail : y.quirin@inao.gouv.fr 
 

N/Réf : OR/SA/LET37.24 

 
Objet : PLU de la commune de LIEZEY 
             
 

Monsieur le Président, 
 
Par courriel du 17 avril 2024, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de PLU de la 
commune de LIEZEY. 
 

La commune de LIEZEY est située dans l’aire géographique des Appellations d’Origine Contrôlée/Appellations 
d’Origine Protégée (AOC/AOP) « Miel de Sapin des Vosges » et « Munster ». 
 

Elle appartient également à l’aire de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) « Bergamotes de 
Nancy », « Emmental français Est-Central » et « Mirabelles de Lorraine ». 
 

Le projet consiste en l’élaboration du PLU de la commune de LIEZEY. Cette commune des Vosges compte                      
297 habitants, sur un territoire de 1 327 ha. Les surfaces de la commune sont composées majoritairement de forêt 
(77%), mais aussi d’espaces agricoles (15%).  
 

La commune dispose actuellement d’une carte communale, et est rattachée à un SCOT, non effectif à ce jour. 
Voisine de GERARDMER, dans les Hautes-Vosges, LIEZEY bénéficie d’une certaine attractivité et se caractérise 
par un parc de logements constitué à 46 % de résidences secondaires ou occasionnelles.  
 

Cette commune souhaite à minima stabiliser le niveau actuel de sa population, et potentiellement permettre son 
développement, en accueillant de nouveaux habitants dans les années à venir. La commune estime au nombre 
de 7 son besoin en logements pour les 10 années à venir. Le potentiel en densification au sein de « l’enveloppe 
urbaine » va au-delà de ce besoin, aucune zone d’extension pour l’habitation n’est prévue. Du fait du caractère 
montagnard de la commune, les nouveaux logements seraient construits au détriment de surfaces actuellement 
conduites principalement en prairies permanentes, support potentiel de productions sous SIQO (Signe officiel 
d’Identification de la Qualité et de l’Origine). 
 

L’Institut note que le rapport de présentation précise le potentiel de produits sous SIQO du territoire. Par ailleurs, 
la documentation identifie la situation des exploitations agricoles de la commune et prévoit des possibilités de 
développement, à travers des zones constructibles dédiées.  
 

Après étude du dossier, je vous informe que l’INAO n’a pas d’autre remarque à formuler sur ce projet dans la 
mesure où celui-ci a peu d’incidence directe sur les AOC et IGP concernées. 
 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Pour la Directrice  
et par délégation, 

 
 
 
 

Olivier RUSSEIL 
Copie : DDT 88 
 

Monsieur le Président  
COMMUNAUTE DE COMMUNES  
GERARMER HAUTES VOSGES 
16, Rue du Gal de Gaulle 
88400 GERARDMER 
 
 
Colmar, le 15 juillet 2024 








